ORDRE DES AVOCATS
DU BARREAU DE LA SEINE SAINT-DENIS

PERMANENCES le 14/04/10
VACANCES ETE 2010
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Sera absentdu ......coeeevenenen. ;1 )

Réponse impérative avant le 31 MAI 2010. A défaut de réponse si
vous étes désigné pendant votre période de vacances, il faudra
assurer vous méme votre remplacement.

A DEPOSER A I’ACCUEIL DE L’ORDRE
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